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tenter fes 'effts au Bureau de la Commiffion , à Paris, pour y- être
examines , vifés, liquidés & convertis en reconnoiffances ou contrats
de rente,. fuivant la rédu&ion fixée & convenue; le tout fe fera avec
toute Lexpédition poffible & fans frais quelconques pour les Porteurs
de ces effets
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D A N s le cas où quelque accident inprévn , auroit privé aucun deg,
Propriétaires aluels de ce papier d'une preuve intermédiaire entre lui
& le premier Prcpriétaire qui l'a reçu du Canada , de manière que
les preuves qui précèdent & fuivent celle qui doit les lier, & nu
nianqueroit, paruffent fe rapprocher & s'appartenir ; dans ce cas féu-
kment , les CommiWfaires ou Députés ref"pedifs auront pouvoir d' d-
mettre le papier, qui en fera l'objet, comme propriéé britanniqt e 
"ils le jugent 'a propos , nonob-fant le défaut qui auroit interrom 

la chaîne des preuves; & s'il arrivoit que les Commiffaires ou é-
putés refpe&ifs fuffent d'avis différens , la décifion de l'objet en qu f-
ton feroit déférée 'a l'Ambaflfadeur de Sa Majeflé Très-Chrétienne
au Secrétaire d'État de Sa. Maiefté Britannique..
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Ei4 faveur de l'arrangement ci-deffus, fa Cour de France accor
aux Propriétaires britanniques de ce papier, une indemnité ouprmiu
de trois millions tournois, payables de la manière fuivante - favoir y
la fomme de cinq cent mille livres tournois, qui fera remife en ar-
get» à 'Àmbaffadeur de Sa Majefté Britannique 'a, Paris , dans le'
courant du mois d'avril prochain , & celle de deux millions cinq
cent mille livres tournois en reconnoiffances ou contrats de rentes>
de même nature que ceux qu'on donnera pour les Cinquante &
Vingt-cinq pour cent des capitaux des Lettres de change , Cartes,,
Ordonnances, &c. mais dont'les intérêts ne courront du z. janvier
.1766 i laquelle fomme de deux millions & demi tournois fera déli-
vree au même Ambaffadeur, auffi-tôt après la ratification & Péchange
d'icelles, en Reconnoiffances de mille livres tournois chacune, fous
la condition expreffe que tous les papiers, de Canada· de propriété·
britannique , non liquides , fuivront pour le rembourfement le fort;
des papiers françois, & entreront en conféquence dans-la liquidationi
des dettes de lPEtat, dont les reconnoiffances ou contrats de rente-
feront payés comme les autres dettes,, fans être fujets x aucune ré-
du&ion quelconque ; & de plus, fous la condition que tous res An-
glois , propriétaires dudit papier , renonceront 'a toute indemnité
particulière , pour spelque caufe & prétexte que ce foit
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s s ratifications folennelles de la prefentc Ç9nvention .expédiée¢


